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La commission a adopté le rapport de Piia-Noora KAUPPI (PPE-DE, FI) modifiant |a proposition en
procédure de codécision (premiére lecture). Les députés européens suppriment ou modifient certaines
dispositions qui, aleurs yeux, vont au-dela des compétences de lalégislation communautaire en la
matiere, notamment les dispositions régissant les droits de retrait obligatoire et de rachat obligatoire, ainsi
gue |’ obligation pour I’ entreprise d’ informer tous les actionnaires des raisons de limiter ou de supprimer le
droit préférentiel.

En outre, alors que la Commission propose |la date limite du 31 décembre 2006 pour latransposition de la
directive dans les | égidlations nationales des Etats membres, la commission souhaite accorder plus de
temps et propose en conséquence que cette date limite soit de dix-huit mois suivant |’ entrée en vigueur de
ladirective.
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